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Point Silure

Rappel de l’objectif principal du programme d’actions :

Réduire les risques de prédation et de perturbation des poissons migrateurs au niveau de sites 
sensibles

Vise des actions concrètes : tester des méthodes d’effarouchement ou dérangement des 
silures (aval d’obstacles ou les migrateurs cherchent un passage, passes à poissons, frayères 
d’aloses ou lamproies)

⇨Effarouchement sonore semble prometteur : démarrage de 2 thèses encadrées par l’INRAE 
(Samuel Westrelin)

⇨Mise en œuvre de vidanges plus fréquentes des passes à poissons en période de migration des 
aloses (passes Rhône avec organes de fermeture)

⇨Effarouchement par capture-marquage-recapture à tester (intérêt aussi de connaissance) mais 
très lourd à mettre en œuvre donc faisabilité pas évidente 

⇨Travailler d’autres pistes pour la problématique de l’intérieur des passes à poissons (préambule : 
identifier où les silures chassent préférentiellement)
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